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Annexes : 

 

Annexe 1 relative à la défense extérieure contre l’incendie d’un établissement recevant 

du public. 

 

Annexe 2 fixant le modèle type d'arrêté communal ou intercommunal de défense extérieure 

contre l’incendie. 

 

Annexe 3 fixant le modèle type de procès-verbal de la visite de réception d’un point d’eau 

incendie.  
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Préambule 

En application des textes susvisés, le présent règlement départemental de la défense 

extérieure contre l’incendie (DECI) fixe les règles, dispositifs et procédures de défense extérieure 

contre l'incendie applicables sur le département de l'Isère. 

 

Le présent règlement départemental s'applique à défaut de réglementation spécifique. 

Ainsi, n'entre pas dans le champ d'application du règlement départemental la défense extérieure 

contre l'incendie des : 

 

• espaces naturels ; 

• installations classées pour la protection de l’environnement pour lesquelles 

un arrêté ministériel ou préfectoral précise les besoins 

de la défense extérieure contre l'incendie de l'exploitation ; 

• immeubles de grande hauteur ; 

• sites particuliers comme les infrastructures de transport (tunnels, 

viaducs, …). 

 

Le présent règlement départemental peut être révisé à la demande du préfet, du service 

départemental d’incendie et de secours (SDIS) ou du président de l'association des maires : 
 

• un an après sa publication pour prendre en compte les améliorations 

à y apporter au terme d'une première année d'application ; 

• puis en tant que de besoin. 

Sa révision est réalisée par le SDIS dans les mêmes conditions de consultation 

que celles observées lors de son élaboration initiale. 
 

Chapitre 1 - La démarche générale de défense extérieure contre l'incendie 

L’efficacité des opérations de lutte contre les incendies dépend notamment 

de l’adéquation entre les besoins en eau pour l’extinction des incendies des bâtiments concernés 

et les ressources en eau disponibles dont le besoin est évalué selon une logique 

de juste suffisance. 
 

L'usage prioritaire des points d'eau incendie (terme générique désignant les points d’eau 

incendie normalisés et les points d’eau incendie naturels et artificiels) publics est réservé aux 

services d'incendie et de secours, au gestionnaire du réseau d'eau et à la personne en charge 

du service public de la défense extérieure contre l'incendie. 
 

L'usage dérogatoire de ces mêmes points d'eau incendie par d'autres personnes 

doit être préalablement autorisé et encadré par l'autorité de police. 

 

Chapitre 2 - Le rôle des différents intervenants 

Article 1. La police administrative de la défense extérieure contre l'incendie 
 

 1  L'autorité de police de la défense extérieure contre l'incendie est attribuée 

au maire par l'article L. 2213-32 du code général des collectivités territoriales 

et peut être transférée au président d'un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre par application de l'article L. 5211-9-2 du code 

général des collectivités territoriales. 
Les arrêtés de transfert sont notifiés par le président de l’établissement public 

de coopération intercommunale au SDIS dans un délai de 1 mois suivant 

leur publication. 
Les transferts arrêtés antérieurement à la publication du présent règlement sont 

notifiés par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 

au SDIS dans un délai de 1 mois suivant la publication du présent règlement. 
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 2  L'autorité de police analyse la défense extérieure contre l'incendie existante 

et assure la couverture des risques d'incendie en application du présent règlement 

départemental. A cette fin, elle : 
 

• arrête la défense extérieure contre l'incendie ; 

• fait procéder aux actions de maintenance et aux contrôles techniques des 

points d’eau incendie ; 

• peut élaborer un schéma de défense extérieure contre l'incendie dans 

les conditions précisées dans la suite du présent règlement. 

 

 3  Les créations, remplacements, déplacements et suppressions de points d’eau 

incendie sont décidés par l'autorité de police après avis simple du gestionnaire de 

réseau d'eau. Le SDIS n'a pas compétence pour en décider. 

 

L'autorité de police peut recueillir l'avis technique du SDIS préalablement 

aux déplacements et suppressions de points d’eau incendie. Il s'agit d'un avis 

simple. 

 

 4  L'autorité de police ou à défaut la personne en charge du service public de la 

défense extérieure contre l'incendie est responsable de l'information du SDIS des 

créations, remplacements, déplacements, suppressions, indisponibilités et 

résultats des contrôles techniques de points d’eau incendie selon les modalités 

définies au chapitre 11 du présent règlement. 

 

 5  Le président de l’établissement public de coopération intercommunale détenant la 

police de la défense extérieure contre l'incendie informe le SDIS des modifications 

de son périmètre territorial. 

 

Article 2. Le service public de défense extérieure contre l'incendie 

 1  Le service public de la défense extérieure contre l'incendie est une compétence 

des collectivités territoriales attribuée à la commune par l'article L. 2225-2 

du code général des collectivités territoriales. Il est décrit par l'article R. 2225-7 

de ce même code. 

 

 2  Ce service est transférable à un établissement public de coopération 

intercommunale qui détient cette compétence en application de l'article 

L. 5111-1 du code général des collectivités territoriales. Il est alors placé sous 

l'autorité du président de l’établissement public de coopération intercommunale 

qui en informe le SDIS dans un délai de 1 mois. 
 

Les transferts décidés antérieurement à la publication du présent règlement sont 

notifiés par le président de l’établissement public de coopération intercommunale 

au SDIS dans un délai d’un mois suivant la publication du présent règlement. 
 

 3  Le président de Grenoble-Alpes Métropole exerce de plein droit le service public et 

le pouvoir de police de défense extérieure contre l'incendie en application 

des articles L. 5217-2 et L. 5217-3 du code général des collectivités territoriales. 
 

 4  Le président de l’établissement public de coopération intercommunale détenant 

les compétences du service public de la défense extérieure contre l'incendie 

informe le SDIS des modifications de son périmètre territorial. 

 

 5  La collectivité territoriale compétente peut faire appel à un tiers pour effectuer 

tout ou partie des missions de ce service par le biais d'une prestation de service. 
 

 6  Le service public de défense extérieure contre l'incendie assure ou fait assurer 

la gestion matérielle de la défense extérieure contre l'incendie que les points d’eau 

incendie soient connectés ou non au réseau d’eau, en particulier : 
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• les travaux nécessaires à leur création, leur accessibilité, 

leur aménagement, leur maintenance, leur entretien, l'apposition 

de signalisation et de numérotation conforme à celle attribuée 

par le SDIS, leur remplacement  ; 

• en amont de ceux-ci, la réalisation d'ouvrages, aménagements 

et travaux nécessaires pour garantir la pérennité et le volume de leur 

approvisionnement ; 

• toute mesure nécessaire à leur gestion ; 

• l’organisation des contrôles techniques auxquels ils sont soumis. 

 

 7  La personne en charge du service public de la défense extérieure contre l'incendie 

informe le SDIS de l'indisponibilité de points d’eau incendie selon les modalités 

définies au chapitre 11 du présent règlement. Dans ce cas, elle en informe 

concomitamment l'autorité de police de la défense extérieure contre l'incendie en 

tant que responsable de la couverture des risques d'incendie, et le cas échéant, le 

propriétaire de points d'eau incendie privés rendus indisponibles par l'interruption 

de leur alimentation en eau. Dans ce cas, il appartient au propriétaire de points 

d'eau incendie privés d'éventuellement prendre en charge la mise en place de 

mesures compensatoires. 

 

L'interruption programmée de l'alimentation en eau desservant des points d’eau 

incendie (PEI) doit être précédée d'une analyse réalisée par la personne en charge 

du service public de la défense extérieure contre l'incendie, associant 

éventuellement le propriétaire de points d'eau incendie privés visant : 

 

• soit à la mise en place de mesures palliatives (interconnexion de réseaux, 

constitution de réserves à proximité du risque, etc..) complétées 

éventuellement de moyens de surveillance et d'intervention ; 

• soit à l’acceptation d'une alimentation dégradée temporairement. 

 

L'autorité de police valide cette analyse et les mesures compensatoires 

éventuelles. 

 

Une adaptation de la réponse opérationnelle du SDIS ne peut systématiquement 

garantir une couverture équivalente du risque. Le cas échéant, une éventuelle 

adaptation de cette réponse ne peut se concevoir qu'au regard de l'analyse 

précitée et des mesures compensatoires qui y sont associées. 

 

Pour une bonne administration de la défense extérieure contre l'incendie, l'exercice du 

service public et de la police spéciale par la même autorité est vivement recommandé. En effet, 

cela permet : 

• la concordance d'intérêts entre la personne responsable du service public 

et la personne responsable de la police administrative ; 

• la réalisation d'économies d'échelles pour la gestion des points d’eau 

incendie ; 

• la professionnalisation de celle-ci. 
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Article 3. Le service départemental d'incendie et de secours 

 1  Le SDIS administre, à des fins opérationnelles, une application informatique 

partagée recensant l'ensemble des points d’eau incendie du département. 

A ce titre, il attribue à chaque point d’eau incendie, public et privé y compris ceux 

des installations classées pour la protection de l’environnement, 

un numéro. 

 

 2  A des fins d'exploitation opérationnelle nécessaire à la mission de lutte contre 

les incendies, le SDIS est rendu destinataire : 

 

• des délibérations portant transfert au président d'un établissement public 

de coopération intercommunale du service public de la défense extérieure 

contre l'incendie ; 

• des arrêtés portant transfert au président d'un établissement public de 

coopération intercommunale de la police de la défense extérieure contre 

l'incendie ; 

• des arrêtés (inter-)communaux de défense extérieure contre l'incendie 

et leurs mises à jour ; 

• des schémas (inter-)communaux de défense extérieure contre l'incendie ; 

• des informations relatives aux créations, remplacements, déplacements, 

suppressions et indisponibilités à l'aide de l'application informatique 

partagée, ou à défaut, des formulaires téléchargeables sur son site Internet 

selon les modalités qui y figurent ; 

• des résultats des contrôles techniques par l'intermédiaire de l'application 

informatique partagée précitée ou à défaut à l'aide d'un fichier informatique 

communiqué par le SDIS sur demande. 

 

 3  Le SDIS peut apporter son concours à l'élaboration des schémas communaux 

et intercommunaux de défense extérieure contre l'incendie dans le cadre : 
 

• d'une concertation préalable visant à mettre à jour l'état de l'existant 

de la DECI ; 

• d'un examen du projet en phase finale. 

 

Un document encadrant les modalités et la portée des conseils apportés 

par le SDIS sera remis aux personnes publiques (ou aux organismes qu'elles 

auraient mandatés) qui solliciteront son expertise. 

 

 4  Saisi par l'autorité compétente avant qu'elle n'arrête le schéma communal 

ou intercommunal, le SDIS émet un avis simple. 
 

 5  Le SDIS réalise des reconnaissances opérationnelles des points d’eau incendie 

à des fins de connaissance des ressources et rend compte à l'autorité de police 

des résultats. 
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Chapitre 3 - L’analyse et la classification des risques d’incendie 

Considérant que les besoins en eau nécessaires à l'extinction d'un incendie diffèrent 

principalement en fonction des enjeux, des surfaces et du potentiel calorifique de chaque 

bâtiment ou ensemble de bâtiments, il y a lieu de distinguer différents types de constructions 

caractéristiques de différents risques d'incendie afin de définir une défense extérieure contre 

l'incendie adaptée et proportionnée. 

 

Pour toutes les catégories de risques, les propriétaires s'attacheront, pour diminuer 

au plus les besoins en eau nécessaires à la défense extérieure contre l'incendie, à réduire 

le risque d'incendie par toute solution visant à limiter voire à empêcher l'éclosion 

et la propagation d'un incendie. 

 

La qualification spécifique concernant les établissements recevant du public est précisée 

en annexe. 

 

Article 4. Les bâtiments et installations à risque courant 

Les bâtiments à risque courant, locaux d'habitation, ou soumis au code du travail, 

se décomposent en trois sous-catégories : 
 

 1  Les bâtiments et installations à risque courant faible sont ceux, en milieu 

urbain, rural ou périurbain, dont la surface développée est limitée à 250 m² 

(environ) et sans risque de propagation externe au bâtiment. 
 

Il peut s'agir, par exemple, d'habitations individuelles ou jumelées ou encore 

d'immeubles à usage de bureaux R+1 maximum. 

 

La condition d'absence de risque de propagation aux bâtiments environnants 

est satisfaite dès lors qu'un mur coupe-feu 1h (REI 60) ou équivalent ou qu'une 

distance minimum de 4 m sépare les deux. 

 

Les bâtiments des campings, les installations photovoltaïques non implantées sur 

un bâtiment et les parcs éoliens relèvent, sauf exception dûment motivée par une 

analyse de risque, de cette catégorie de risque. 

 

 2  Les ensembles de bâtiments à risque courant ordinaire sont ceux, 

en milieu urbain, rural ou périurbain, présentant un potentiel calorifique modéré 

et/ou un risque de propagation aux bâtiments environnants faible ou moyen. 
 

Il peut s’agir par exemple d’un immeuble d’habitation collectif, d’une zone 

d’habitats regroupés ne répondant pas à la condition d'absence de risque de 

propagation. 

 

 3  Les ensembles de bâtiments à risque courant important sont ceux, 

en milieu urbain, rural ou périurbain, présentant un potentiel calorifique fort 

et un risque de propagation aux bâtiments environnants élevé notamment 

en raison des matériaux de construction et de l'imbrication des immeubles. 
 

Il peut s’agir par exemple de quartiers historiques (rue étroite, accès difficile, 

vieux immeubles où le bois prédomine) ou d’un territoire densément urbanisé 

composé d'habitations et/ou de locaux soumis au code du travail à fort potentiel 

calorifique. 

 

Article 5. Les bâtiments à risque particulier 

Les bâtiments à risque particulier nécessitent pour l’évaluation des besoins en eau une 

approche individualisée, considérant que les besoins de défense extérieure contre l'incendie sont 

alors a priori supérieurs en volume au seuil arrêté pour la défense extérieure contre l'incendie 

des bâtiments à risque courant important.  
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Sont par exemple concernés, les bâtiments associés à des enjeux humains, économiques 

ou patrimoniaux importants. Les conséquences et les impacts environnementaux, sociaux ou 

économiques d’un sinistre peuvent être très étendus, compte tenu de leur complexité, de leur 

taille, de leur contenu, voire de leur capacité d’accueil. 

Chapitre 4 - Les besoins en eau d'extinction 

Les besoins en eau d'extinction sont déterminés, à défaut de réglementation particulière1, 

suivant les spécifications indiquées ci-après. 

 

 Volume 
minimum 
cumulé 

immédiatement 
disponible 
(m3). Le 
volume 

minimum non 
fractionnable 
est de 30 m3 

Débit 
minimum 
cumulé 
(m3/h). 
Le débit 

minimum 
non 

fractionnable 
est de 

30 m3/h 

Durée de 
fourniture 
du débit 

(mn) 

Distance 
du 1er PEI 
(m) par 

rapport à 
l'entrée du 
bâtiment à 
défendre 

Distance 
maximale 
entre PEI 

(m) 

Nombre 
de PEI 

minimum 

Couverture 
du besoin 
minimale 

Bâtiment à 
risque 
courant faible 

30 30 1h 400 Sans objet 1 
PEI 
normalisé 
ou PEI 
naturel ou 
artificiel 
(NA) 

Bâtiment à 
risque 
courant 

ordinaire 

60 

 

60 

 

1h 200 400 

 

1 
PEI 
normalisé 
ou PEI NA 

Bâtiment à 
risque 
courant 
important 

120 60 2h 100 200 2 
PEI 
normalisé 
ou PEI NA 

Bâtiment à 
risque 
particulier 

 
Pour le risque industriel, il est fait application du guide pratique d'appui au dimensionnement 

des besoins en eau pour la défense extérieure contre l’incendie dit « document D9 » 

Bâtiment ou 
établissement 
recevant du 
public 

Voir grille de couverture 
spécifique en annexe 

Identique aux valeurs prévues pour chacune des 
qualifications de risque 

 

  

 
1
 Sont notamment visées les réglementations prescrivant une distance d'éloignement inférieure entre le raccord 

d’alimentation de la colonne sèche et le point d’eau incendie. 
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Lorsqu’une réglementation impose l'implantation de colonnes sèches ou humides, le PEI 

le plus proche doit se situer à moins de 60 mètres du raccord d'alimentation de la colonne. 

 

Les distances sont mesurées, indépendamment des limites de communes et de 

départements, à partir de cheminements permettant le passage en sécurité des véhicules 

d'incendie ou des dévidoirs mobiles de tuyaux tirés par deux sapeurs-pompiers. 

 

Ils présentent des caractéristiques de stabilité, de revêtement, de franchissement 

d'obstacles, de pente et de largeur compatibles avec cet objectif. 

 

En particulier, les cheminements pédestres présentent une largeur minimum de 1,80 m. 

 

S'agissant du cas spécifique des exploitations agricoles, l'autorité de police peut ne pas 

mettre en place de moyens de défense extérieure contre l'incendie spécifiques considérant tout 

ou partie des conditions suivantes : 

 

• l’absence d’habitation, d’activité d’élevage et de risques de propagation 

à d’autres infrastructures, équipements, matériels, bâtiments tiers 

et à l’environnement ; 

• une valeur faible de la construction et /ou du stockage à préserver, 

en tout cas disproportionnée au regard des investissements qui seraient 

nécessaires pour assurer la défense extérieure contre l'incendie ; 

• la rapidité de la propagation du feu à l’intérieur même du bâtiment 

en raison de la nature des matières très combustibles abritées ; 

• des risques de pollution par les eaux d’extinction ; 

• l'absence de matières dangereuses, nitrate d'ammonium notamment, 

susceptibles de générer des risques supplémentaires.  

Exploitation 
agricole 

 

Surface de 
référence 

Volume 
minimum 
cumulé 

immédiatement 
disponible (m3) 

Volume 
maximum 

Débit 
minimum 
cumulé 
(m3/h) 

 

Débit  
maximum 

Durée 
maximum 

de 
fourniture 
du débit 

(h) 

Distance 
du PEI (m) 

par 
rapport à 

l'entrée du 
bâtiment à 
défendre 

et distance 
maximum 
entre PEI 

Couverture 
du besoin 
minimale 

Elevage  

≤ 500 m² 

 
30 m³ Sans objet 30 m³/h 

Sans 

objet 
1h00 

400 
PEI normalisé 
ou PEI NA 

> 500 m² 

+ 

3 m³ par 
tranche de 

100 m² 

240 m³ 

+  

3 m³/h 
par 

tranche 
de 100 

m² 

60 m³/h 4h00 

Stockage 

≤ 500 m² 30 m³ Sans objet 30 m³/h 
Sans 
objet 

1h00 

> 500 m² 

+ 

6 m³ par 
tranche de 

100 m² 

240 m³ 

+  

6 m³/h 
par 

tranche 
de 100 

m² 

60 m³/h 4h00 
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Ces situations sont identifiées dans l'arrêté de défense extérieure contre l'incendie 

et ne nécessitent pas, en conséquence, une action d’extinction par les services d’incendie 

et de secours en cas d’incendie. 

 

Par ailleurs, s'agissant de la défense extérieure contre l'incendie d'un bâtiment à risque 

particulier relevant du présent règlement : 

 
• les points d’eau incendie sont installés hors zone des effets thermiques 

irréversibles pour la vie humaine de 3 kW/m². A défaut d'étude modélisant 

la distance d'isolement par rapport à l'exposition au flux thermique, une 

distance minimum de 8 m est maintenue entre le point d’eau incendie et le 

bâtiment à défendre ; 

• les besoins de cette défense extérieure contre l'incendie sont calculés pour 

une durée minimale de 2 h. Par exception, la durée d'extinction pourra être 

majorée pour prendre en compte, à la suite d'une analyse 

de risques spécifique au cas étudié, une situation laissant envisager que 

l'action des sapeurs-pompiers sera plus longue ; 

• le débit simultané prescrit est contrôlé par le propriétaire, ou à défaut par 

l'exploitant du bâtiment considéré, à la pression dynamique de 1 bar 

à l'occasion de la visite de réception des points d’eau incendie puis 

selon les conditions et la périodicité définies au chapitre 13. Il rend compte 

de ces résultats au maire qui en informe le SDIS à des fins d'exploitation 

opérationnelle. 

 

Chapitre 5 - Les caractéristiques des points d’eau incendie 

Article 6. Accessibilité 

 

Ce principe impose, en particulier, que : 
 

• l’accessibilité immédiate des points d’eau incendie par les sapeurs-

pompiers doit être permanente. En particulier, elle ne doit pas être entravée 

par des obstacles qui leurs sont infranchissables tels que : volume de 

dégagement des poteaux et bouches d'incendie insuffisant, véhicules 

stationnés, mobilier urbain, infrastructures et équipements réduisant le 

gabarit (L, l, h) de la chaussée utile, portails d'enceinte non manœuvrables 

par les sapeurs-pompiers seuls, etc.… ; 

• tout point d’eau incendie doit être situé à une distance comprise entre 

1 m et 5 m du bord de la chaussée carrossable pouvant être empruntée 

par les véhicules d'incendie ; 

• l'efficacité des points d’eau incendie ne soit pas réduite ou annihilée par les 

conditions météorologiques ; 

Une attention particulière doit être portée aux phénomènes météo 

récurrents et connus dans certaines zones : grand enneigement pouvant 

recouvrir totalement les poteaux d’incendie par exemple, le grand froid 

avec la formation de couche de glace épaisse sur les ressources d’eau 

(canal, étang…), la sécheresse. 
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L’auto-défense 

Dans le cas d’un risque courant faible isolé des casernes du SDIS, cet isolement pouvant 

être permanent ou saisonnier (fort enneigement par exemple), l'autorité de police peut décider 

d'organiser l'auto-défense en complément de la défense extérieure contre l'incendie, soit à la 

charge de la collectivité soit à la charge du propriétaire du bâtiment. 
 

L'auto-défense repose sur la mise en place de moyens de lutte contre l’incendie 

spécifiques et proportionnés au risque et aux objectifs de l'auto-défense. Ces moyens tels que 

tuyaux, lances et pièces de jonction notamment sont vérifiés annuellement et entretenus en tant 

que de besoin. 
 

Ces moyens sont mis en œuvre directement et rapidement afin d’éviter 

une propagation de l’incendie dans l’attente des moyens des services publics. L'arrêté 

(inter-) communal de défense extérieure contre l'incendie en précise les conditions d'emploi. 

Article 7. Pérennité 

Ce principe impose, en particulier, que le volume d'eau de la source alimentant le point 

d'eau incendie soit assuré pour la durée d'extinction prévue par la qualification du risque. 
 

Par exception, des points d'eau peuvent être qualifiés de points d'eau incendie même 

en l'absence du caractère pérenne. Dans ce cas, ils ne viennent qu'en complément de points 

d’eau pérennes (exemple : raccords sur réseau d'irrigation et sur réseau de production 

de neige artificielle permettant l'alimentation des matériels des sapeurs-pompiers). 
 

Les piscines privées 

Les piscines privées ne présentent pas, par définition, les caractéristiques requises 

pour être intégrées en qualité de points d’eau incendie. En effet, ne sont pas garanties : 
 

• la pérennité de la ressource ; 

• la pérennité de leur situation juridique : en cas de renonciation 

du propriétaire à disposer de cet équipement ou à l’entretenir, en cas 

de changement de propriétaire ne souhaitant pas disposer de piscine ; 

• la pérennité de l’accessibilité aux véhicules d’incendie (contrainte technique 

forte). 

 

Toutefois, une piscine, à l’initiative de son propriétaire, peut être utilisée dans le cadre 

de l'auto-défense de la propriété, lorsque celle-ci est directement concernée par l’incendie. 

De même, le propriétaire peut mettre à disposition des secours cette capacité en complément 

des moyens de défense extérieure contre l'incendie sous réserve d’en assurer l’accessibilité 

et la signalisation. 

 

Chapitre 6 - L’inventaire des types de points d’eau incendie et la notion de conformité 

Les points d'eau intégrés à la défense extérieure contre l'incendie sont les points d'eau 

incendie normalisés et les points d'eau incendie naturels et artificiels. 

Article 8. Les points d’eau incendie normalisés 

Il s'agit d'une part des poteaux d’incendie (PI) et bouches d’incendie (BI) et d'autre part 

des citernes souples. 
 

Les poteaux et bouches d’incendie sont conçus et installés conformément aux normes en 

vigueur et présentent les caractéristiques définies aux chapitres 5, 8 et 9 du présent règlement. 

Ils sont alimentés par un réseau et permettent d'obtenir selon la qualification du risque à couvrir, 

à la prise d’eau et sans autre manœuvre préalable que l'ouverture de l'appareil lui-même, le 

débit minimal prescrit sous une pression dynamique minimum de 1 bar pendant la durée prévue 

par la qualification du risque.  
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Les citernes souples sont installées conformément aux normes en vigueur, ont un volume 

minimum de 30 m3, sont utilisables pendant la durée prévue par la qualification du risque et 

présentent les caractéristiques définies aux chapitres 5, 7, 8 et 9 du présent règlement. 

Article 9. Les points d’eau incendie naturels et artificiels 

Il s'agit des points d’eau naturels et artificiels d’un volume minimum de 30 m3, 

ou le cas échéant d'un débit de 30 m3/h, utilisables pendant la durée prévue par 

la qualification du risque et présentant les caractéristiques définies aux chapitres 5, 7, 8 et 9 

du présent règlement. 
 

Pour qu'il soit intégré à la défense extérieure contre l'incendie par l'arrêté 

(inter-)communal, une convention doit être conclue entre le propriétaire du point d'eau 

et l'autorité de police s'il ne s'agit pas de la même personne. La convention détaille notamment 

les éventuelles conditions et particularités de mise en œuvre par les sapeurs-pompiers 

dans le cadre d'une mission de lutte contre l'incendie. Le SDIS est consulté sur le projet 

de convention à propos duquel il rend un avis. 
 

 1  Les cours et étendues d'eau naturels ou artificiels permettant l'aspiration par 

les véhicules d'incendie, c'est-à-dire pour lesquels la hauteur entre le niveau 

de la surface de l’eau et le demi-raccord du véhicule d'incendie est de 6 m 

au plus et dont la hauteur d'eau permet la mise en place d'une crépine 

à au moins 50 cm du fond et 30 cm en-dessous du niveau le plus bas du volume 

d'eau. 
 

 2  Les réserves au sens générique artificielles, enterrées, aériennes, 

à ciel ouvert, fixes. Sous réserve que la qualité des eaux n’altère pas 

les matériels et équipements des services d'incendie et de secours, les réserves 

peuvent être alimentées par : 
 

• les eaux de pluie, par collecte des eaux de toiture ;   

• collecte des eaux au sol et peuvent être équipées d’une vanne 

de barrage du collecteur afin d’éviter les retours d’eau d’extinction ; 

• un réseau d’eau ne pouvant fournir le débit nécessaire 

à l’alimentation d’un poteau d’incendie ; 

• porteur d’eau. 

 

Elles doivent être équipées d’un dispositif permettant de repérer facilement 

et en permanence la capacité utilisable, et si nécessaire d’un dispositif permettant 

le maintien permanent de la capacité nominale prévue 

(débit d’appoint automatique, surdimensionnement intégrant l’évaporation 

moyenne annuelle...). 
Dans le cas des réserves ré alimentées automatiquement, le volume de réserve 

prescrit peut-être réduit du double du débit horaire d’appoint dans la limite 

de la capacité minimale de 30 m3. 
 

 3  Les points de puisage et/ou de forage. 
 

 4  Les demi-raccords existants de 40 mm directement utilisables par les sapeurs-

pompiers et connectés à un réseau d'eau, notamment d’irrigation agricole, 

de production de neige. 
Les bouches d'incendie présentant un demi-raccord de 40 mm ou un demi-raccord 

de 65 mm sont proscrites. 
 

 5  Les demi-raccords de 65 mm ou de 100 mm directement utilisables par 

les sapeurs-pompiers et connectés à un réseau d'eau, notamment d’irrigation 

agricole, de production de neige. 
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Article 10. La notion de conformité 

Certains PEI (poteaux et bouches d’incendie par exemple) doivent être conçus et installés 

conformément aux normes en vigueur. Toutefois, les caractéristiques techniques décrites dans 

les différents référentiels de l'association française de normalisation ne doivent pas être retenues 

en intégralité. 

Ainsi, on entend par : 

• conformité à la norme ce qui touche aux caractéristiques des PEI relatives aux règles 

d’implantation, qualités constructives, capacités nominales et maximales, dispositifs 

de manœuvre, dispositifs de raccordement, etc.. ; 

• conformité à la réglementation (RDDECI) ce qui concerne l'accessibilité, la pérennité, 

le débit et la pression ou le volume attendus, la couleur, la signalisation, 

la numérotation, le contrôle et la maintenance. 

Des points d'eau ne présentant pas les caractéristiques définies aux chapitres 5, 6, 7, 8 

et 9 du présent règlement peuvent être malgré tout répertoriés par le SDIS comme points d’eau 

incendie en tant qu'ils présentent un intérêt opérationnel. Il s'agit par exemple : 

 

• de points d'eau naturels ou artificiels distants de plus de 5 m de la voie 

carrossable utilisable par d'autres moyens spécifiques du SDIS ; 

• de PEI dont le débit à 1 bar de pression dynamique résiduelle est supérieur 

ou égal à 15 m³/h et strictement inférieur à 30 m³/h ; 

• des réserves d'eau d'installation d'extinction automatique équipées 

de demi-raccords de 65 mm ou de 100 mm directement utilisables par 

les sapeurs-pompiers. 

 

Ces points d’eau incendie n'étant pas conformes au présent règlement, ils ne peuvent 

pas être intégrés à la défense extérieure contre l'incendie de la commune. 

 

Chapitre 7 - L’équipement des points d’eau incendie naturels et artificiels 

Les points d’eau incendie naturels et artificiels sont équipés d’une plate-forme de mise 

en station des véhicules d’incendie. 

Article 11. Plate-forme de mise en station des véhicules d’incendie 

La plate-forme de mise en station présente les caractéristiques ci-après : 

 

• 8 m x 4 m par véhicule poids lourd au minimum ; 

• présentant une force portante stabilisée permettant la mise en station d’un 

véhicule (moto pompe ou poids lourd de 160 kN) ; 

• éloignée de 8 m au plus de la surface de l’eau. 

Les dimensions de la plate-forme de mise en station dépendent du type et du nombre de 

véhicules d'incendie envisagés pour la mise en aspiration. A titre d'exemple, si le débit souhaité 

par aspiration est de 180 m3/h, la surface sera dimensionnée pour permettre l'accès de deux 

véhicules d'incendie. 

 

La plate-forme doit être reliée à la voirie publique par une voie permettant la mise 

en station d’un véhicule d’incendie sans manœuvre. Si la mise en station d’un véhicule d’incendie 

nécessite une manœuvre, l'autorité de police sollicite préalablement l'avis du SDIS. Il s'agit d'un 

avis conforme. 

 
Par défaut, les plates-forme de mise en station à aménager doivent présenter 

les caractéristiques permettant l'accès de véhicules poids lourds. L'aménagement d'une plate-

forme de mise en station aux caractéristiques permettant l'accès de motopompes remorquables 

(4 m x 3 m) doit être soumis par l'autorité de police à l'avis préalable du SDIS. Il s'agit d'un avis 

conforme. 
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Article 12. Installation fixe d’aspiration 

Une installation fixe d'aspiration est composée d’au moins un dispositif d’aspiration conçu 

et installé conformément aux normes applicables, pouvant être soit : 

• un poteau d'aspiration ; 

• une bouche d'aspiration ; 

• une prise d'aspiration directe ou déportée. 

Par ailleurs, dans le cas de réserves naturelles ou artificielles à ciel ouvert, l'installation 

doit comporter une crépine sans clapet, implantée au moins à 50 cm du fond du plan d'eau et  

à 30 cm en-dessous du niveau le plus bas du volume disponible, reliée au dispositif d'aspiration 

par une canalisation rigide ou semi-rigide de diamètre adapté au débit requis sans être inférieur 

à 100 mm, résistant à une dépression de 0,8 bar et installée hors gel. 

 

En outre, la hauteur entre le niveau de la surface de l’eau et le demi-raccord doit être de 

6 m au plus. 

 

Dans le cas ou plusieurs dispositifs doivent être installés sur la même ressource, 

ils doivent être distants de 4 m au moins l’un de l’autre. 

 

Afin d’éviter l’envasement et le bouchage de la crépine, chaque dispositif doit être nettoyé 

et entretenu en tant que de besoin ou à défaut, être pivotant pour n’être immergé qu’en cas de 

nécessité. 

 

 

Article 13. Mesures de protection contre le risque de noyade accidentelle 

Toute disposition de bon sens ne contrariant pas l'utilisation du point d’eau incendie 

par les sapeurs-pompiers est prise à l'initiative de son propriétaire pour prévenir le risque 

de noyade accidentelle. 
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Chapitre 8 - La localisation et la signalisation des points d’eau incendie 

Pour permettre leur localisation aisée en situation d'urgence, les points d’eau incendie 

sont identifiés par une adresse précise non équivoque, des coordonnées géographiques 

et doivent être signalés et numérotés sur le terrain. 

Article 14. Localisation des points d’eau incendie 

Chaque point d’eau incendie est localisé d'une part, par une adresse précise non 

équivoque sous le format numéro et nom de voie conforme à la Base Adresse Nationale, 

et d'autre part, par des coordonnées géographiques dans le système géodésique WGS84 degrés 

décimaux. 

Article 15. Signalisation des points d’eau incendie sur le terrain 

 1  Couleur des poteaux d'incendie 

Les poteaux d’incendie sous pression sont de couleur rouge incendie sur 

au moins 50 % de leur surface. Ils peuvent être équipés de dispositifs 

rétroréfléchissants. Le rouge symbolise ainsi un appareil sous pression d’eau 

permanente. 

Les poteaux d’aspiration lorsqu’ils existent sont de couleur bleu sur au moins 

50 % de leur surface. Ils peuvent être équipés de dispositifs rétroréfléchissants. 

Le bleu symbolise ainsi un appareil sans pression permanente ou nécessitant 

une mise en aspiration. 

 

Les poteaux d’incendie sous pression présentant une pression statique supérieure 

à 8 bars sont signalés par une bande noire de 3 cm de large minimum sur leur 

périmètre supérieur extérieur. 

 

Les poteaux d’incendie branchés sur des réseaux d’eau sur-pressés et/ou additivés 

sont de couleur jaune sur au moins 50 % de leur surface. Ils peuvent être équipés 

de dispositifs rétroréfléchissants. La couleur jaune symbolise ainsi un appareil dont 

la mise en œuvre nécessite des précautions particulières. 

 

Par exception, les points d’eau incendie situés à proximité immédiate (au sens 

de « en vue directe ») de biens culturels ou dans des sites remarquables, 

et leur signalisation, peuvent être d'une couleur compatible avec la préservation 

d'un intérêt esthétique. 

 

 2  Exigences minimales de signalisation 

Les points d’eau incendie sont signalés par des dispositifs du type perche à neige 

lorsque leur implantation rend leur repérage par les sapeurs-pompiers difficile 

comme, par exemple, en cas d'enneigement fréquent, durable et intense. 

 

Les bouches d'incendie sont couvertes d'une plaque de couleur rouge incendie 

et obligatoirement signalées par un panneau de manière à en faciliter le repérage 

et à en connaître les caractéristiques. 
 

Les bouches d’incendie sous pression présentant une pression statique supérieure 

à 8 bars sont signalées par l'inscription d'une bande noire sur le panneau de 

signalisation d'emplacement. Cette bande, positionnée au centre du panneau, est 

de même longueur que celui-ci et présente une largeur de 3 cm. 

 

Les points d’eau incendie non normalisés sont également signalés par un panneau. 
Les panneaux « signalisation de direction » et les panneaux « signalisation 

d'emplacement » respectent les caractéristiques et le modèle suivants. 

 

• panneau de 300 mm x 500 mm. Pour la signalisation des bouches 

d’incendie cette dimension peut être réduite si cela est nécessaire 

à l'apposition du panneau sur une façade ;  
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• panneau installé entre 1,20 m et 2 m environ du niveau du sol 

de référence ; 

• fond rouge, symbole et indications blancs ; 

• éventuellement l’insigne de la commune ou de l’établissement public 

de coopération intercommunale ; 

• éventuellement des restrictions d’usage, de stationnement. 

 

La signalisation indiquant l’emplacement ou la direction du point d’eau incendie est orientée 

de manière à être visible depuis un véhicule de lutte contre l’incendie en fonction de l’axe 

ou des axes de son arrivée. 

 

 Panneau de direction 

 

Panneau d'emplacement 

 

 3  Protection et signalisation complémentaire 

Il appartient à l'autorité de police d’interdire ou de réglementer, en fonction  

du besoin, le stationnement au droit des prises d’eau et des plates-formes 

de mise en station des véhicules d'incendie. Les bouches d'incendie sont 

obligatoirement protégées du stationnement des véhicules et de tout dépôt. 

De même, l’accès aux PEI peut être réglementé ou interdit au public.  

 

Dans les zones où la circulation et/ou le stationnement et/ou l'enneigement 

peuvent perturber la mise en œuvre des prises d’eau, des protections physiques 

(niches maçonnées, arceaux, barrières, etc…) sont mises en place afin d'assurer 

la fonctionnalité des prises d'eau. 

 

Ces dispositifs doivent être conçus et aménagés de telle sorte à ne pas retarder la 

mise en œuvre des véhicules des services d’incendie et de secours. 

 

A l'exception des niches maçonnées, ces dispositifs de protection sont de couleur 

rouge incendie. 
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 4  Symbolique de signalisation et de cartographie 

Afin d’identifier sur tout support cartographique les différents points d’eau 

incendie, la symbolique ci-dessous est utilisée par l’ensemble des acteurs. 

 

       

                 PI     PI à pression statique > 8 bars 

 

 

 

                  BI     BI à pression statique > 8 bars 

 

 

    Réseau d'irrigation 

     ou production de neige 

 

  Point d’aspiration 
 Accessibilité précisée seulement 

 si non accessible aux véhicules d'incendie 

 

Chapitre 9 - La numérotation des points d’eau incendie 

Tout point d'eau incendie, public ou privé, relevant ou non du présent règlement, 

est identifié par un numéro attribué par le SDIS à des fins d’exploitation opérationnelle. 

Il le communique à l'autorité de police à réception du formulaire visé au chapitre 11. 

Il comprend : 

• le n° INSEE de la commune ; 

• le numéro d'ordre de la commune même si la personne ou le service 

en charge du PEI n'est pas le maire ;  

• Le cas échéant, le numéro de l'ETARE. En cas de suppression 

de l'ETARE, le numéro d'ordre de ce PEI privé devient le premier numéro 

d'ordre disponible de la liste communale. 

 

Seul le numéro d'ordre figure sur le point d'eau incendie ou le cas échéant sur la plaque 

de signalisation. Il y est inscrit sur une partie inamovible, doit être lisible et indélébile. 

 

En cas de création d'une commune nouvelle par fusion de communes existantes, 

afin de prévenir tout dysfonctionnement dans la distribution des secours et l'intervention 

des sapeurs-pompiers : 

 

• le SDIS procède à la nouvelle numérotation des points d’eau incendie 

et en informe l'autorité de police dans les deux mois qui suivent la réception 

de l'arrêté préfectoral portant création de la commune nouvelle ; 

• celle-ci modifie alors la numérotation en place sur les appareils 

et panneaux de signalisation, conformément à la numérotation arrêtée 

par le SDIS, dans les deux mois qui suivent la réception de l'information 

et supprime les éventuels numéros et/ou noms de voiries en doublon. 

Elle informe le SDIS de la réalisation effective de ces modifications. 

Chapitre 10 - La participation des tiers à la défense extérieure contre l'incendie et la 

propriété du point d’eau incendie 

Article 16. La participation de tiers à la défense extérieure contre l'incendie 

La défense extérieure contre l'incendie intéresse tous les points d’eau préalablement 

identifiés comme susceptibles d'être utilisés par le SDIS agissant sous l’autorité du directeur des 

opérations de secours (autorité de police administrative générale : le maire ou le préfet). Ces 

dispositifs sont destinés à être utilisés dans ce cadre quel que soit leur statut juridique, 

sur voie publique ou sur terrain privé.  
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Toutefois, un point d’eau incendie, implanté sur un terrain privé, peut dans l'urgence 

et face à la nécessité de la lutte contre un incendie servir à la défense extérieure contre l'incendie 

de bâtiments non assis sur ce même terrain. Dans ce cas, les frais induits par cet usage 

occasionnel sont supportés par le service public de la défense extérieure contre l'incendie. 

 

Par exemple en lotissements ou entreprises largement ouverts sur l'espace public, 

les sapeurs-pompiers pourraient spontanément, et sans en avoir conscience, alimenter 

les véhicules d'incendie sur le point d’eau incendie privé soit en complément de points d’eau 

incendie publics soit seul. Pour autant, les frais inhérents à ce point d’eau incendie privé 

(signalisation, entretien, contrôle, réparation) incombent à son propriétaire exclusivement. 

 

Par principe, sous réserve de précisions autres développées dans le présent règlement : 

 

• un point d’eau incendie public, c'est à dire appartenant au service public de 

la défense extérieure contre l'incendie, est à la charge de celui-ci ; 

• un point d'eau incendie est considéré comme étant privé s'il appartient : 

▪ à une personne physique ou une personne morale de droit privé ; 

▪ au domaine privé d'une personne morale de droit public ; 

▪ au domaine public des personnes morales de droit public sauf 

collectivités locales en charge de la DECI. 

Dans le cas d'un PEI considéré comme étant privé, celui-ci est à la charge de son 

propriétaire, sauf convention expresse entre ce dernier et la collectivité en charge de la DECI. 

Article 17. La propriété du point d’eau incendie 

Les propriétaires disposant de PEI sur leur propriété ou copropriété ne peuvent s’exonérer 

d’en assumer la charge. 

Par définition la propriété du PEI détermine son statut public ou privé. 

Au final, l'arrêté communal ou intercommunal de la défense extérieure contre 

l'incendie arrête le statut pour chacun des points d’eau incendie. 

 

Pour mémoire, la propriété du point d’eau incendie emporte la répartition de la charge 

des dépenses afférentes et non l’usage qui peut être fait du point d’eau incendie privé dans le 

cadre de la lutte contre un incendie. 

1 Point d’eau incendie public 

1.1 Cas général 

Il est financé et installé par le service public de la défense extérieure contre 

l'incendie. 

 

1.2 Cas particuliers 

1.2.1 Point d’eau incendie public financé par un aménageur 

Dans les situations particulières énumérées ci-après, un point d’eau incendie 

public peut être financé par un aménageur. 

• zone d’aménagement concerté (ZAC) : la création de point d’eau incendie 

peut être mise à la charge des constructeurs ou aménageurs dans le cadre 

d'une ZAC. Dans ce cas, cette disposition relative aux points d’eau incendie 

épouse le même régime que la voirie ou l’éclairage public (par exemple) 

qui peuvent également être mis à la charge des constructeurs ou 

aménageurs ; 

• projet urbain partenarial (PUP) : les équipements sont financés par la 

personne qui conventionne avec la commune mais ils sont réalisés 

par la collectivité ;  



Règlement de la DECI du département de l’Isère 2025  Retour table des matières 20/29 

• participation pour équipements publics exceptionnels, le constructeur 

finance l'équipement mais c'est la collectivité qui le réalise, lorsque  

d'une part, un lien de causalité direct est établi entre l'installation et 

l'équipement, et que, d'autre part, ce dernier revêt un caractère 

exceptionnel. 

• lotissements d'initiative publique dont la totalité des équipements 

communs une fois achevés par le lotisseur, est transférée dans le domaine 

d’une personne morale de droit public après conclusion d’une convention. 

Dans ces quatre situations, par souci de clarification juridique, ces points 

d’eau incendie sont expressément rétrocédés au service public de la 

défense extérieure contre l'incendie après leur création. Ils relèvent de la 

situation des points d’eau incendie publics. 

1.2.2  Point d’eau incendie public aménagé sur des parcelles privées 

Il peut s'agir de points d’eau incendie financés le service public de la 

défense extérieure contre l'incendie mais installés sur un terrain privé sans 

acte. Par souci d’équité, il s’agit d’éviter que l’entretien de ces points d’eau 

ne soit mis à la charge du propriétaire du terrain. Ce point d’eau incendie 

est public. 

S'il s'agit d'implanter un point d’eau incendie sur un terrain privé, toujours 

en qualité de point d’eau incendie public, l'autorité de police peut : 

• procéder par négociation avec le propriétaire en établissant, si nécessaire, 

une convention ; 

• demander au propriétaire de vendre à la commune ou à l’établissement 

public de coopération intercommunale la parcelle concernée. 

 

En cas d'impossibilité d'accord amiable ou contractuel, une procédure d'expropriation 

pour cause d'utilité publique peut être mise en œuvre. L'utilité publique est constituée pour ce 

type d'implantation, sous le contrôle du juge administratif. 

 

En cas de mise en vente de la parcelle par le propriétaire, la commune peut se porter 

acquéreur prioritaire si elle a instauré le droit de préemption urbain, dans les conditions prévues 

par les articles L.211-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation. 

 

Par contre, la procédure de servitude passive d'utilité publique ne peut être mise  

en œuvre. La défense incendie ne figure pas dans la liste de servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol définie à l'article R.126-3 du code de l'urbanisme. 

 

2 Point d’eau incendie privé 

Le point d’eau incendie privé pourvoit, par principe et a priori, à la défense 

extérieure contre l'incendie du ou des bâtiments de son propriétaire, notamment 

lorsqu'il est exigé par des dispositions réglementaires spéciales, celle des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et celle des 

établissements recevant du public (ERP) par exemple. 

Le caractère privé de la propriété du point d’eau incendie n'exclut pas que dans 

l'urgence et face à la nécessité de la lutte contre un incendie, ledit point d’eau 

incendie serve à la défense extérieure contre l'incendie de bâtiments non assis sur 

ce même terrain. Dans ce cas, les frais induits par cet usage sont supportés par le 

service public de la défense extérieure contre l'incendie. 

Un point d’eau existant, de préférence déjà accessible, peut être mis à la 

disposition du service public de la défense extérieure contre l'incendie par son 

propriétaire après accord de celui-ci.  
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En application des articles R. 2225-1 3ème alinéa et R. 2225-7 III du code général 

des collectivités territoriales, cette mise à disposition fait l'objet d'une convention 

qui fixe a minima : 

• les conditions définies par ces deux articles ; 

• la répartition de la charge financière des frais de maintenance 

et de contrôle du point d’eau incendie ; 

• la répartition de la charge financière des frais induits par un prélèvement 

d’eau occasionné par une opération de lutte contre l'incendie ; 

• les modalités de remplissage si le point d’eau incendie n'est pas 

réalimenté en permanence. 

 

3 Point d’eau incendie couvrant des besoins propres 

3.1 Les points d’eau incendie propres des ICPE 

Lorsque les prescriptions réglementaires imposent à l’exploitant d’une ICPE la mise 

en place de PEI répondant aux besoins exclusifs de l’installation, à l’intérieur de 

l’enceinte de l’établissement, ceux-ci sont privés. Ils sont implantés et entretenus 

par l’exploitant. 

 

3.2 Les P.E.I. propres des ERP 

En application du règlement de sécurité des ERP, si des PEI sont exigibles en plus 

des PEI publics déjà existants, ces derniers sont implantés sur la parcelle du 

propriétaire de l’ERP. Dans ce cas, ils sont privés. Ils sont implantés et entretenus 

par celui-ci. 

 

3.3 Les P.E.I. propres de certains ensembles immobiliers 

Dans le cas de certains ensembles immobiliers : 

• les lotissements (habitation) ; 

• les copropriétés horizontales ou verticales ; 

• les indivisions ; 

• les associations foncières urbaines, 

 

placés ou regroupés sous la responsabilité d’un syndicat de propriétaires (dans le 

cadre d’une association syndicale libre ou autorisée), les PEI sont implantés à la 

charge des co-lotis, syndicats de propriétaires, et restent propriété de 

ceux-ci après leur mise en place. Ces PEI ont la qualité de PEI privés. Leur 

maintenance et la charge de leur contrôle sont supportées par les propriétaires 

sauf convention contraire passée avec le maire ou le président de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Chapitre 11 - Les échanges d’informations entre les acteurs de la défense extérieure 

contre l'incendie 

Les échanges d'informations entre les acteurs de la défense extérieure contre l'incendie 

s'opèrent par l'intermédiaire d'une application informatique partagée, administrée 

par le SDIS. 

 

A défaut qu’elles soient conventionnées avec le SDIS pour bénéficier de cette application, 

les personnes en charge de la défense extérieure contre l'incendie, autorité de police, ou service 

public par délégation de l'autorité de police, transmettent au SDIS : 

 

• les informations relatives aux créations, remplacements, déplacements, 

suppressions et indisponibilités à l'aide du formulaire téléchargeable sur 

son site Internet selon les modalités qui y figurent ;  
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• les résultats des contrôles techniques à l'aide d'un fichier informatique 

communiqué sur sa demande par le SDIS. 

Le SDIS communique à l'autorité de police les informations relatives à la défense 

extérieure contre l'incendie par le biais de l'application informatique partagée, à défaut par voie 

électronique, sur des adresses électroniques génériques permettant de simplifier, 

de pérenniser et de fiabiliser les contacts. 

 

Chapitre 12 - Les modalités de mise en service des points d’eau incendie 

Pour favoriser les échanges entre les différents acteurs et la résolution d’éventuelles 

anomalies, les visites de réception et les reconnaissances opérationnelles initiales peuvent être 

menées concomitamment. 

Article 18. Visite de réception 

La visite de réception doit être organisée pour tout nouveau point d’eau incendie 

par son propriétaire à son initiative et concomitamment à l'installation du point d’eau incendie. 

Elle est réalisée soit par lui-même soit sous sa responsabilité par un tiers, installateur ou autre 

prestataire. 

 

Dans le cas de la réception d'un point d’eau incendie privé alimenté par le réseau public, 

son propriétaire sollicitera la présence du service public de la défense extérieure contre 

l'incendie. 

 

La visite de réception permet de s’assurer de ce que : 

 

• le point d’eau incendie est conforme au présent règlement et, le cas 

échéant, au schéma (inter-)communal de défense extérieure contre 

l'incendie ; 

• le point d’eau incendie normalisé est conforme aux spécificités de 

conception et d’installation des normes applicables prévues par les 

référentiels de l'association française de normalisation ; 

• la source alimentant le ou les points d’eau incendie est suffisante pendant 

la durée attendue. 

Dans le cas où plusieurs points d’eau incendie connectés sont susceptibles d’être utilisés 

simultanément, un contrôle de débit simultané de chaque point d’eau incendie doit être réalisé. 

Une attestation de débit simultané est alors fournie par le gestionnaire du réseau d’eau (cette 

attestation peut aussi être fournie à partir d’une modélisation) ; 

La visite de réception est conclue par la rédaction d'un procès-verbal de réception 

répondant au modèle annexé au présent règlement. 

 

Cette pièce est transmise sans délai à l'autorité de police et à la personne en charge du service 

public de la défense extérieure contre l'incendie. 

Article 19. Reconnaissance opérationnelle initiale 

La reconnaissance opérationnelle initiale est organisée par le SDIS, à son initiative, dès 

qu'il a connaissance de l'existence d'un nouveau point d’eau incendie, ou à la demande 

du propriétaire du nouveau point d’eau incendie. 

 

Elle vise à s’assurer qu'il est utilisable pour l’alimentation des moyens de lutte contre les 

incendies par le SDIS. 

 

Cette reconnaissance, organisée par une instruction de service du directeur 

départemental des services d'incendie et de secours, porte sur : 

• l’implantation ; 

• la géolocalisation ; 

• la signalisation ; 
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• la numérotation ; 

• les abords ; 

• l’accessibilité aux moyens de lutte contre les incendies ; 

• une mise en œuvre pour les aires et dispositifs d’aspiration. 

 

Chapitre 13 - Les opérations de maintenance, de contrôle technique et de 

reconnaissance opérationnelle périodique des points d’eau incendie 

Article 20. La maintenance 

La maintenance des points d’eau incendie publics est à la charge du service public 

de la défense extérieure contre l'incendie. 

 

La maintenance des points d’eau incendie privés est à la charge du propriétaire 

mais peut être réalisée dans le cadre du service public de défense extérieure contre l'incendie 

après convention. 

 

La maintenance préventive et la maintenance corrective nécessitent la mise en place 

d’une organisation visant à : 

 

• assurer un fonctionnement normal et permanent du point d’eau incendie. 

En particulier, elle a pour objectif de maintenir le débit mesuré à la pression 

dynamique de 1 bar constaté soit lors de la visite de réception pour les 

points d'eau incendie normalisés à installer, soit lors du premier contrôle 

débit/pression pour les points d'eau incendie normalisés existants ; 

• maintenir l’accessibilité (accès et abords), la visibilité et la signalisation du 

point d’eau incendie ; 

• recouvrer au plus vite un fonctionnement normal d’un point d’eau incendie, 

en cas d’anomalie. 

 

Les opérations à mener lors des maintenances préventives et leur périodicité sont fixées 

par l’entité qui en a la charge. 

 

Les informations relatives aux indisponibilités de point d’eau incendie constatées 

à l'occasion de maintenances sont communiquées au SDIS selon les modalités d'échange 

d'informations définies par le présent règlement, à l'autorité de police et au service public 

de défense extérieure contre l'incendie s’il n’est pas à l’origine de l’information. 

Article 21. Le contrôle technique 

Le contrôle technique périodique a pour objectif de s’assurer de ce que chaque point 

d’eau incendie conserve ses capacités à l'usage qui est prévu, c'est-à-dire à la lutte contre 

les incendies. 

 

Ce contrôle porte sur : 

 

• le débit et la pression des points d’eau incendie alimentés par des réseaux 

d’eau sous pression, dit « contrôle débit/pression » ; 

• la présence d’eau aux points d’eau incendie alimentés par des réseaux 

d’eau sous pression, dit « contrôle fonctionnel ». Ce contrôle qui consiste 

en la manœuvre des robinets et vannes (dégrippage) peut être associée 

aux opérations de maintenance ; 

• le volume, l'éventuel débit de ré-alimentation et l’aménagement 

des points d’eau incendie non alimentés par des réseaux d’eau sous 

pression ;  
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• l’état technique général et le fonctionnement des appareils et des 

aménagements ; 

• l’accès et les abords ; 

• la signalisation et la numérotation. 

 

Plus précisément, le contrôle débit/pression des points d'eau incendie normalisés consiste 

en la mesure a minima : 

 

• de la pression statique ; 

• du débit à la pression dynamique de 1 bar à l'occasion de la visite de 

réception et des contrôles périodiques. 

Il peut se révéler impossible d'atteindre la pression dynamique de 1 bar 

dans deux cas : 

▪ La pression dynamique est inférieure à 1 bar au débit requis : le point 

d'eau incendie sera alors considéré comme non réglementaire et non 

opérationnel pour les sapeurs-pompiers. 

▪ La pression dynamique est supérieure à 1 bar : relever la pression 

résiduelle et le débit maximum atteint, limité au plus à 240 m3/h. 

 

Par exception, pour les réseaux présentant des caractéristiques de débit et de pression 

particulièrement élevées, les points d’eau incendie peuvent ne pas faire l'objet de la mesure 

du débit à la pression dynamique de 1 bar, s'il est incontestablement avéré que cette opération 

peut provoquer des dommages aux installations (fragilisation du réseau par exemple) 

ou la turbidité de l'eau potable. Il convient alors de relever la pression résiduelle au débit 

maximal de 120 m³/h. 

 

Ces dispositions exceptionnelles doivent être approuvées par l'autorité compétente et 

être mentionnées à l'arrêté communal ou intercommunal de DECI. 

 

Le contrôle technique peut être coordonné avec les opérations de maintenance. 

La présence du SDIS n'est pas obligatoire. 

 

Les périodicités du contrôle débit/pression sont adaptées pour tenir compte 

de la performance des réseaux d’eau et des points d’eau incendie ainsi que pour limiter 

les quantités d’eau utilisées pour ce type d’opération. 

 

• Dans le cas général : 

Un contrôle est réalisé pour chaque point d’eau incendie public sous 

la responsabilité de l'autorité de police tous les cinq ans au plus. 

• Par exception, pour les réseaux ne répondant pas par conception 

aux caractéristiques réglementaires de débit et de pression ou 

d'une particulière fragilité notamment du fait du matériau 

les constituant : 

Les points d’eau incendie publics peuvent ne pas faire l'objet 

d'un contrôle débit/pression en raison des caractères inutile et dispendieux 

de ces opérations. 

Dans ce cas, l'autorité de police arrête cette décision dans l'arrêté 

de DECI, établit un schéma de défense extérieure contre l'incendie dans les 

deux ans suivant la publication du présent règlement, planifie et exécute 

les travaux nécessaires à l'atteinte d'une défense extérieure contre 

l'incendie réglementaire dans les dix années suivant la publication 

du schéma de défense extérieure contre l'incendie.  
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A défaut que la mise en conformité de la défense extérieure contre 

l'incendie puisse être atteinte dans ce délai, l'autorité de police sollicite 

auprès du préfet une prorogation de deux années supplémentaires 

de ce délai. Dans ce cas, le préfet saisit le directeur départemental 

des services d'incendie et de secours pour avis. 

• Pour les points d’eau incendie privés : 

Un contrôle est réalisé sous la responsabilité de l'exploitant, à défaut 

du propriétaire tous les cinq ans au plus. L'autorité de police 

lui rappelle cette obligation en tant que de besoin. 

 

Si le contrôle des points d’eau incendie privés est réalisé par le service public 

de la défense extérieure contre l'incendie, une convention formalise cette situation. 

 

Les résultats des contrôles techniques sont communiqués selon les modalités d'échange 

d'informations définies par le présent règlement. 

 

Le contrôle débit/pression est programmé de manière anticipée sur les périodes 

les moins sensibles à la sécheresse et interdit a minima à partir de la situation définie 

par l'arrêté cadre sécheresse. 

 

Contrôles débit/pression unitaires et simultanés réalisés par le SDIS. 

 

Pour des besoins opérationnels spécifiques et propres au SDIS, des contrôles techniques 

peuvent être très ponctuellement nécessaires. 
Ils ne sont réalisés qu'après accord préalable de l'autorité de police compétente 

et du propriétaire du point d’eau incendie privé le cas échéant. 
 

 

Article 22. La reconnaissance opérationnelle périodique 

Les reconnaissances opérationnelles sont réalisées par le SDIS pour son propre 

et seul usage. 
 

Le SDIS vérifie : 
 

• l'emplacement et la numérotation du point d’eau incendie conformément à 

la cartographie opérationnelle ; 

• l’accessibilité aux moyens de lutte contre les incendies ; 

• la signalisation ; 

• le caractère opérationnel des aires et dispositifs d’aspiration ; 

• les anomalies visuellement constatées sans manœuvre d'organes autres 

que l'éventuel capot et les bouchons. 

 

Les points d’eau incendie publics font l'objet d'une reconnaissance opérationnelle selon 

une périodicité qui ne peut être supérieure à trois ans. 

 

La présence d'un représentant de l'autorité de police ou du service public de la défense 

extérieure contre l'incendie n'est pas obligatoire. 

 

Les reconnaissances opérationnelles peuvent être réalisées simultanément avec 

les contrôles techniques.  
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Les points d’eau incendie privés font l'objet d'une reconnaissance opérationnelle dans 

les conditions définies ci-après : 
 

• Les points d’eau incendie privés installés au sein d'établissements 

industriels et d’établissements recevant du public disposant d'un service de 

sécurité incendie ne font pas l'objet d'une reconnaissance opérationnelle 

par le SDIS. En effet, dans la mesure où d'une part, 

en cas d'incendie, les sapeurs-pompiers seront accueillis, guidés 

et renseignés par les personnels de ce service, et dans la mesure où d'autre 

part, ces derniers ont notamment pour mission de s'assurer 

de la disponibilité opérationnelle des points d’eau incendie, 

la reconnaissance opérationnelle faite par les sapeurs-pompiers n'est pas 

indispensable. 

• Les autres points d’eau incendie privés (ceux installés par exemple 

au sein de copropriétés, d'établissements industriels et d’établissements 

recevant du public ne disposant pas d'un service de sécurité incendie) font 

l'objet d'une reconnaissance opérationnelle après réception par 

le SDIS d'une demande annuelle écrite de leur propriétaire. La présence du 

propriétaire du point d’eau incendie privé, ou de son représentant, 

est nécessaire pour en autoriser l'accès. 

Les résultats des reconnaissances opérationnelles périodiques sont communiqués 

à l'autorité de police. Elle les tient à la disposition des propriétaires ou exploitants 

de bâtiments. 
 

Chapitre 14 - Les arrêtés communaux ou intercommunaux de défense extérieure 

contre l’incendie 

L'autorité de police arrête l'état de la défense extérieure contre l'incendie en incluant 

les points d’eau incendie publics et privés hors installation classée pour la protection 

de l’environnement à usage exclusif après consultation de leurs propriétaires. 

Article 23. Contenu de l'arrêté 

Conformément au référentiel national de la défense extérieure contre l'incendie2, l'arrêté 

de défense extérieure contre l'incendie identifie les risques à prendre en compte 

à l'échelle macroscopique du territoire et précise, sous la forme fixée par le modèle annexé, pour 

chaque point d'eau incendie : 

 

• son numéro d'ordre attribué par le SDIS ; 

• son adresse non équivoque selon le format : nom du lieu-dit, n°, type 

et nom de la voie ; 

• ses coordonnées géographiques dans le système géodésique WGS84 

degrés décimaux ; 

• son type choisi parmi l'énumération ci-après : 

Poteau ou bouche d’incendie, citerne normalisée avec son type de dispositif 

d’aspiration; 

Réserve artificielle, plan d’eau, cours d’eau, retenue, puisard ; 

Réseau d’irrigation ou de production de neige équipé de demi-raccord 40, 

65 ou 100 mm ; 

• son statut public ou privé et le cas échéant le nom du propriétaire ; 

• son alimentation comprenant un ou des réservoirs ou réserves 

et un éventuel réseau (statut, diamètre, matériau de la conduite, débit) ;  

 
2Fixé par l'arrêté interministériel du 15 décembre 2015. 
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• d'éventuelles caractéristiques techniques particulières telles que 

les modalités de manœuvre de vannes des réservoirs et réserves, 

les éventuelles conditions de mise à disposition des sapeurs-pompiers 

des réserves d'eau dédiée à la défense extérieure contre l'incendie 

non immédiatement disponibles... 

 

Il définit aussi : 

 

• l'organisation des relations entre l’autorité de police et le service public 

de la défense extérieure contre l'incendie s'il ne s'agit pas de la même 

personne quant à l'information notamment du SDIS relative aux créations, 

déplacements, suppressions, indisponibilités et résultats 

des contrôles techniques des points d’eau incendie ; 

• l'adresse électronique permettant l'échange des informations avec 

le SDIS ; 

• la posture de l'autorité de police pour les situations de carence programmée 

de défense extérieure contre l'incendie, notamment à l'occasion de lavages 

de réservoirs : mise en œuvre de mesures compensatoires (réserves d'eau 

mobiles, interconnexion des réseaux d'eau permettant en cas d’incendie, 

l'alimentation normale ou dégradée des points d’eau incendie impactés ...) 

et définition de l'organisation de cette éventuelle mise en œuvre ; 

• si le territoire est concerné par des enneigements fréquents, durables et 

intenses rendant nécessaire la mise en place d'une signalisation adaptée ; 

• les éventuelles parties du territoire ou bâtiments concernés par l'auto-

défense qui incombera selon les cas soit à l'autorité de police soit au 

générateur de risques ; 

• les conditions d'usage éventuel des points d’eau incendie en dehors de 

missions de lutte contre l'incendie ; 

• les modalités de réalisation des contrôles débit/pression conformément aux 

dispositions du chapitre 13 du présent règlement. 

Pour faciliter sa compréhension, l’arrêté peut comprendre en annexe une cartographie 

représentant les risques d’incendie par bâtiment et les points d’eau incendie identifiés par leur 

numéro d’ordre. 

 

Article 24. Élaboration initiale, publication et révision de l'arrêté 

Lors de l'élaboration initiale de l'arrêté de défense extérieure contre l'incendie, 

le SDIS notifie à l'autorité de police qui en formule la demande, tout élément détenu par lui 

relatif aux points d’eau incendie et dont elle ne disposerait pas. 
 

L'arrêté de défense extérieure contre l'incendie est pris dans les deux ans suivants 

la publication du présent règlement. 

 

L'arrêté de défense extérieure contre l'incendie est mis à jour annuellement 

pour enregistrer les modifications substantielles intervenues dans l'année écoulée. Si aucune 

modification n'est intervenue, aucun acte n'est produit. 
 

L'arrêté de défense extérieure contre l'incendie et ses mises à jour sont notifiés 

au SDIS.  
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Chapitre 15 - Les schémas communaux ou intercommunaux de défense extérieure 

contre l'incendie 

Ces schémas sont établis conformément au référentiel national de la défense extérieure 

contre l'incendie. 

 

L’adoption de schémas de défense extérieure contre l'incendie par l'autorité de police est 

conseillée. 

 

Elle est obligatoire pour les communes sur lesquels les points d’eau incendie connectés 

sur des réseaux ne font pas l'objet d'un contrôle débit/pression en relation avec la situation 

décrite à l'article 21 du présent règlement. 

 

Article 25. Objectifs du schéma 

Ce document permet de : 

 

• dresser un état de la défense extérieure contre l'incendie au regard 

des bâtiments à défendre et des projets d'urbanisation et de construction ; 

• analyser l’adéquation entre la défense extérieure contre l'incendie existante 

et les risques à défendre ; 

• prioriser et planifier, en tant que de besoin, la mise en place d’équipements 

supplémentaires en favorisant les solutions de mutualisation avec les 

territoires limitrophes ; 

• développer la répertoriation de points d'eau naturels et artificiels pouvant 

devenir des points d’eau incendie, y compris sur les territoires bénéficiant 

déjà d'une couverture de défense extérieure contre l'incendie 

réglementaire. 

Article 26. Démarches d'élaboration du schéma 

 1  Les étapes de la construction du schéma de défense extérieure contre l'incendie 
 

L'élaboration du schéma de défense extérieure contre l'incendie répond 

aux étapes : 

 

• d'analyse des risques d'incendie existant et à venir sur le territoire. 

Cette étape s’appuie sur tout document de planification d'urbanisme, 

de schéma de distribution d'eau, … ; 

• d'analyse de la défense extérieure contre l'incendie existante fixée par 

l'arrêté de défense extérieure contre l'incendie ; 

• de définition des besoins de défense extérieure contre l'incendie : 

◦ en application de la grille de couverture définie par le présent règlement ; 

◦ nécessaires à la défense des espaces naturels lorsqu’une commune relève 

de l’article L. 132-1 du code forestier (nouveau) ; 

◦ relatifs à la lutte contre l’incendie des établissements recevant 

du public mentionnés aux articles L. 123-1 et suivants du code 

de la construction et de l’habitation ; 

◦ relatifs à la lutte contre l’incendie des installations classées pour 

la protection de l’environnement prévues aux articles L. 511-1 

et L. 511-2 du code de l’environnement lorsque ces besoins, prescrits 

à l’exploitant par la réglementation spécifique, sont couverts par 

des équipements publics.  
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Pour la réalisation de la cartographie des schémas de défense extérieure contre 

l'incendie : 

• les voies et cheminements praticables aux véhicules d'incendie 

et aux sapeurs-pompiers à pied sont représentées ; 

• les distances entre points d'eau incendie et les distances entre le risque 

à défendre et les points d'eau incendie sont mesurées par les voies 

et cheminements praticables aux véhicules d'incendie et aux sapeurs-

pompiers à pied. 

 

 2  Le contenu du schéma de défense extérieure contre l'incendie 
 

Le schéma comprend : 

• un état de l’existant de la défense extérieure contre l'incendie présenté par 

l'arrêté de défense extérieure contre l'incendie mettant en évidence les 

carences des points d’eau incendie unitairement 

et une cartographie exploitable (légende, échelle) permettant 

de comprendre les carences spatiales ; 

• l'intention de progression de la défense extérieure contre l'incendie 

permettant de comprendre les remises en état des points d’eau incendie 

unitairement et une cartographie pour identifier les améliorations 

spatiales envisagées ; 

• la planification de la mise en œuvre de l'intention de progression 

par la détermination de priorités. Il devra être tenu compte des points d’eau 

incendie existants sur les communes, et éventuellement 

les départements, limitrophes pour le plan d'amélioration la défense 

extérieure contre l'incendie. 

 

 3  L'adoption et la révision du schéma de défense extérieure contre l'incendie 
 

Avant d’arrêter le schéma, l'autorité de police recueille l’avis sur un projet 

consolidé, en particulier : 
 

• du SDIS ; 

• du service public de l’eau ; 

• des gestionnaires des autres ressources en eau ; 

• des services de l’État chargés de l’équipement, de l’urbanisme, 

de la construction et de l’aménagement rural, de la protection des forêts 

contre l’incendie ; 

• d’autres acteurs, notamment le département et les établissements publics 

de l’État concernés ; 

• pour le cas des schémas intercommunaux de défense extérieure contre 

l'incendie, le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale recueille l’avis des maires de l’intercommunalité. 

 

Chacun de ces avis doit être rendu dans un délai maximum de deux mois. 

En l’absence de réponse dans ce délai, l’avis est réputé favorable. Il s’agit d’avis simples. 
 

La révision du schéma est engagée à l’initiative de l'autorité de police lorsque : 
 

• le programme d’équipements prévu a été réalisé ; 

• le développement urbain nécessite une nouvelle étude de la couverture 

incendie ; 

• les documents d’urbanisme sont révisés. 
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La défense extérieure contre l’incendie 
d’un établissement recevant du public 

 Types d'établissements recevant du public1  

 
 
 
 
 

 

J : Accueil, personnes âgées 
et personnes handicapées 
L : Réunion, audition 
(sans décor) 
N : restaurant 
O : Hôtel 
R : Enseignement 
X : Sportif couvert 
U : Sanitaires 
V : Culte 
W : Bureaux 

L : Réunion, spectacle 
(avec décor et artifice), 
salles à usages 
multiples 
P : Dancings, 
discothèques 
Y : Musées 

M : Magasins 
S : Bibliothèque, 
Documentation 
T : Exposition 

 
Sprinklé2 tout 
type confondu 

Surface3 Besoin en eau exprimé en m3/h et pouvant être fourni en volume immédiatement disponible 
conformément à ce qui est prévu pour la qualification du risque par le règlement départemental 

Risque courant faible 

≤ 250 m2 30 60 4 60 4 30 

Risque courant ordinaire 

≤ 500 m2 60 60 4 60 4 60 

≤ 1000 m2 60 75 4 90 4 60 

Risque courant important 

≤ 2000 m2 120 150 4 180 4 120 

Risque particulier 

≤ 3000 m2 180 225 4 270 4 180 

≤ 4000 m2 210 270 4 315 4 180 

≤ 5000 m2 240 300 4 360 4 240 

≤ 6000 m2 270 330 4 405 4 240 

≤ 7000 m2 300 375 4 450 4 240 

≤ 8000 m2 330 420 4 495 4 240 

≤ 9000 m2 360 450 4 540 4 240 

≤ 10.000 m2 390 480 4 585 4 240 

≤ 20.000 m2  
A traiter au cas par cas selon les principes ci-après 

300 

≤ 30.000 m2 360 

 
 
 
 

 

0 à 3000 m² : 
60 m3/h par tranche ou 
fraction de 1000 m² 
 

> 3000 m² 
ajouter : 30 m3/h par tranche 
ou fraction de 1000 m² 
(ex : 4300 m² à traiter 
comme 5000 m²) 
 

 
 
 
 

Résultat types J, L, N, 
O, R, X, U, V, W 

x 1,25 

 
 
 

 
Résultat types J, L, N, O, 

R, X, U, V, W 
x 1,5 

0 à 4000 m² : 
60 m3/h par tranche ou 
fraction de 1000 m² 
avec un maximum de 
180 m3/h 
 

de 4001 à 10.000 m² 
4 x 60 m3/h 
 

Au-delà de 10.000 m² 
60 m3/h par tranche ou 
fraction de 10.000 m² 

Durée 

 
Identique aux dispositions du chapitre 4 du règlement départemental prévues pour chacune des 
qualifications de risques. 
 
 

Nombre de PEI 

Répartition par type 
de PEI 

Distance entre PEI 

Distance du 1er PEI 

 

 
1 Les ERP de type EF, SG, CTS, PS, OA et PA sont à traiter au cas par cas. 
2 Un risque est considéré comme sprinklé si : 

• protection autonome, complète et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité réellement présente en exploitation, en fonction des règles de 
l’art et des référentiels existants ; 

• installation entretenue et vérifiée régulièrement ; 
• installation en service en permanence. 

3 La notion de surface est définie par la surface développée non recoupée par des parois coupe-feu 1 heure minimum. 
4 Pour tenir compte des risques, le débit de base est aggravé. 
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Modèle type d'arrêté communal ou inter-communal de défense extérieure 
contre l'incendie 

 

Le maire (le président), 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R. 2225-4 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38…………………………………………………………………………….. portant règlement 
départemental de la défense extérieure contre l'incendie ; 

Arrête : 

ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DES RISQUES ET DES BESOINS EN EAU POUR 
Y REPONDRE 

 

Conformément au règlement départemental de la défense extérieure contre 
l'incendie, le présent arrêté a pour objet d'identifier les risques à prendre en compte à l'échelle 
macroscopique du territoire et les besoins en eau pour y répondre. 

En raison des interactions pratiques, il intègre notamment, dans un souci 
de cohérence globale, les besoins en eau définis et traités par les réglementations autonomes : 

• espaces naturels ; 

• installations classées pour la protection de l’environnement pour lesquelles 
un arrêté ministériel ou préfectoral précise les besoins 
de la défense extérieure contre l'incendie de l'exploitation ; 

• immeubles de grande hauteur ; 

• sites particuliers tels que les infrastructures de transport (tunnels, 
viaducs, …). 

 
ARTICLE 2 - L’ETAT DES POINTS D’EAU INCENDIE 

L'état des points d'eau incendie à jour de la date de signature du présent arrêté 
figure dans le tableau annexé. 

En fonction des risques, le présent arrêté fixe : 

• la quantité ; 

• la qualité (le type de point d’eau : poteau d’incendie, réservoir…) ; 

• l’implantation ; 

des P.E.I. identifiés pour l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie 
et des secours, ainsi que leurs ressources. 

Les caractéristiques techniques particulières des P.E.I. doivent être mentionnées 
comme, par exemple, la manœuvre de vannes des réserves incendie des châteaux d’eau. 

 

ARTICLE 3 – L'ORGANISATION DE L'INFORMATION DU SDIS ENTRE L’AUTORITE 
DE POLICE ET LE SERVICE PUBLIC 

- Description de l'organisation de l'information du SDIS par l'autorité de police 
et/ou la personne en charge du service public relativement aux créations, déplacements, 
suppressions, indisponibilités et résultats des contrôles techniques des points d’eau incendie. 

- Détermination de l'adresse électronique de l'autorité de police et/ou 
de la personne en charge du service public permettant l'échange des informations 
avec le SDIS et description de l'organisation de l'information du SDIS relativement 
à la modification de cette adresse. 



Règlement départemental de la défense extérieure contre l'incendie de l’Isère 2025 – ANNEXE 2 

ARTICLE 4 - LA GESTION DES SITUATIONS DE CARENCE PROGRAMMEE DE DECI 

Description de l'organisation décidée par l'autorité de police pour la prise 
en compte des situations de carence programmée de défense extérieure contre l'incendie, 
notamment à l'occasion de lavages de réservoirs par la mise en œuvre de mesures 
compensatoires (réserves d'eau mobiles, interconnexion des réseaux d'eau permettant 
en cas d’incendie, l'alimentation normale ou dégradée des points d’eau incendie impactés …). 

 

ARTICLE 5 – LA SIGNALISATION ADAPTEE 

Description de la signalisation adaptée mise en place notamment si le territoire est 
concerné par des enneigements fréquents, durables et intenses. 

 

ARTICLE 6 - L'AUTO-DEFENSE 

Description des parties du territoire et/ou des bâtiments concernés par 
l'autoprotection et description pour chacune et chacun des moyens d'autoprotection 
mis en œuvre ainsi que de la répartition de leur prise en charge. 

 

ARTICLE 7 – AUTRES USAGES EVENTUELS DES PEI EN DEHORS DE MISSIONS 
DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Description des conditions d'usages éventuellement autorisés par l'autorité 
de police des points d’eau incendie en dehors de missions de lutte contre l'incendie. 

 

ARTICLE 8 - LA QUALIFICATION DU RISQUE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Pour chaque exploitation agricole, qualification du risque et détermination 
de celles ne faisant pas l'objet d'une défense extérieure contre l'incendie. 

 

ARTICLE 9 - MODALITES DE REALISATION DES CONTROLES TECHNIQUES 

Détermination des modalités de réalisation des contrôles techniques 
conformément à l'article 22 du règlement départemental. 

 

ARTICLE 10 - MODALITES DE MISE A JOUR DU PRESENT ARRETE 
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Modèle d’état des points d’eau incendie de l’arrêté (inter)communal 

 

État des points d’eau incendie de la commune de …....................................... constituant l’annexe de l’arrêté (inter) communal 
de............................... réalisé le …............................................... 
mis à jour le ….......................................... 

 
 

N° 
d’ordre 
du PEI 
attribué 
par le 
SDIS 

Localisation conforme à la Base Adresse Nationale 
et propriété du PEI 

Caractéristiques du 
PEI 

Alimentation du PEI 

Autres 
caractéristiques Nom du 

lieu-dit 

N°, type et 
nom de voie 

(boulevard, rue, 
avenue,  cours 

chemin...) 

Coordonnées 
système 

géodésique 
WGS84 degrés 

décimaux 
Statut 

 
Public 
/ Privé 

Propriétaire 

Convention 
intégrant 

le PEI privé 
à la DECI 

 
Oui / Non 

Type 
 
 

Pérenne 
 

Oui / 
Non 

Volume 
unitaire 

des 
réservoirs 

Canalisations 

 
X 

 
Y 

Réseau 
maillé 

 
Oui / 
Non 

DN Propriétaire 

 
 
 
 
 

              

 
 
 
 
 

              

 
 
 
 
 

              

 
 
 
 
 

              

 
 



Procès-verbal de la visite de réception
d’un point d’eau incendie

établi en application du règlement de la DECI
du département de l'Isère

Localisation conforme à la Base Adresse Nationale et propriété du point d'eau incendie (PEI)

Commune : 

Lieu-dit : 

Numéro dans la voie : 

Nom de la voie : 

Coordonnées WGS84 degrés décimaux :    X         Y

Statut : 

Propriétaire : 

Gestionnaire si différent : 

Couverture du risque d’incendie

Le PEI couvre : (Renseignez au moins une situation)

un risque courant faible   un bâtiment industriel relevant du risque particulier   

un risque courant ordinaire   un établissement recevant du public   

un risque courant important   une exploitation agricole   

Caractéristiques et capacités du PEI

Poteaux et bouches d'incendie sous pression

Type : 

Diamètre de la canalisation d'alimentation du PEI :   mm     Autre :   mm

Diamètre des prises d’eau :  1 x  mm           2 x  mm

Nombre de réservoirs alimentant le PEI : 

Volume unitaire du/des réservoir(s) alimentant le PEI  :  m3

Type de réseau  

PEI normalisé nécessitant la manœuvre d’une vanne pour obtenir le débit prescrit :     

Débit à la pression de 1 bar   m3/h

A défaut, pression résiduelle   bar             Débit max  m3/h

Pression statique :  bar
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PEI naturel et artificiel

Type :   

Diamètre de l’éventuelle canalisation :   mm    Autre :   mm

Diamètre des éventuelles prises d’eau :    1 x  mm               2 x  mm

Nombre de réservoirs alimentant le PEI :  

Volume unitaire du/des réservoir(s) alimentant le PEI :  m3

Débit (pour les prises d'eau alimentées par un réseau sous pression) :  m3/h

Pression (pour les prises d'eau alimentées par un réseau sous pression) :  bar

Débit de réalimentation :  m3/h    ou      l/mn

PEI pérenne :   

Implantation du PEI

Prescription du règlement
départemental (RD) évaluée

Référence
au RD

Conforme Précision sur la prescription
du RD non satisfaite

1. Accessible immédiatement 
sans restriction ni obstacle

article 6

2. Distant de 5 m au plus
du point de stationnement
du véhicule d’incendie

article 6

3. Plate-forme de mise en 
station

article 11

4. Dispositif fixe d’aspiration article 12

5. Couleur article 15

6. Signalisation si nécessaire article 15

7. Protection si nécessaire article 15

Réception réalisée le : 

Identité de la personne morale : 

Identité de la personne physique : 

Adresse électronique :   

Je soussigné certifie que le point d'eau incendie est par ailleurs conforme aux spécificités de conception 
et d'installation fixées par les normes applicables prévues par les référentiels de l'AFNOR

Signature : 

Transmission du présent PV à l’autorité de police compétente
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